
 

 

 

 

DEPARTEMENT DE L’ISERE     
ARRONDISSEMENT DE VIENNE   REGISTRE DESDELIBERATIONS 
CANTON DE L’ISLE D’ABEAU    DU CONSEIL MUNICIPAL 

     N°2022-29 

  COMMUNE DE TRAMOLÉ 
 

En exercice : 14   L’an deux mil vingt deux 

Présents : 13  Le 06 octobre à vingt heures trente, 
Pouvoir : 00  Le Conseil Municipal de TRAMOLÉ 
Votants : 13  s’est réuni en session ordinaire, à la mairie 

Sous la présidence de Jean-Michel DREVET, Maire 

   Date de la convocation 30 septembre 2022 

 
 
PRESENTS : Jean-Michel DREVET, Sébastien GUILLAUD, Maurice BONNET-PIRON, Dominique 
FLACHER, Pascale CHOTEL, Laure-Paola GUIVIER, Florence MANDON, Annie PIGNEDE, Albane PINEDE, 
Sylvie SABATIER, , David ORJOLLET, Philippe PELLET, Jean-Michel PIDOLOT 
EXCUSE : Marcel BERTHIER 
Secrétaire de séance : Dominique FLACHER 
 
 
 
Objet : Contrats d’Assurance des Risques Statutaires 
 
 
 

Le Maire expose : 
 

• l’opportunité pour la Commune de Tramolé de pouvoir souscrire un ou plusieurs contrats 
d’assurance statutaire garantissant une partie des frais laissés à sa charge, en vertu de l’application 
des textes régissant le statut de ses agents ; 

• l'opportunité de confier au Centre de gestion de la fonction publique de l’Isère le soin 
d'organiser pour son compte une procédure de mise en concurrence de ces contrats d'assurances ; 

• que le Centre de gestion 38 souscrira un contrat pour le compte de la Collectivité, si les 
conditions obtenues donnent satisfaction à la Collectivité / l'établissement. 

 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment l’article 26 ; 
 
Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26 de la loi n° 84-53 

du 26 janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion pour le 
compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 
 
 

Décide à l’unanimité : 
 

Article 1er : La Commune de Tramolé charge le Centre de gestion de l’Isère de lancer une procédure 
de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour son compte une ou des conventions 



 

 

d'assurances auprès d'une entreprise d'assurance agréée, cette démarche peut être entreprise par 
plusieurs collectivités locales intéressées. 
 
 

Ces conventions couvriront tout ou partie des risques suivants : 
 

• Agents affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Décès, Accident du travail / maladie professionnelle, 
Maladie ordinaire, Longue maladie / maladie de longue durée, Maternité / Paternité / 
Adoption, Disponibilité d’office, Invalidité 
 

• Agents non affiliés à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail / maladie professionnelle, 
Maladie grave, Maternité / Paternité / Adoption, Maladie ordinaire 

 
 
Ces conventions comprendront les caractéristiques suivantes : 
 

• Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2023. 

• Régime du contrat : capitalisation. 
 

 
Article 2 : La Commune de Tramolé pourra prendre ou non la décision d’adhérer au contrat groupe 
d’assurance souscrit par le centre de gestion de l’Isère à compter du 1er janvier 2023 en fonction des 
taux de cotisation et des garanties négociés. 
 
 
 

Le Maire 
Jean-Michel DREVET 
 

 
 
 
 
 
 
 
Ainsi fait et délibéré, le jour, mois et an que dessus. 
Le Maire certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 
Transmise en Sous-préfecture 

 


